
 

2COM 
Société Civile immobilière 
 au capital de 1 000 euros 

 
Siège social : 23 chemin de Pandoue 

83390 CUERS 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RCS TOULON 913 817 698 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

STATUTS MIS A JOUR  
ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL 

Suite à l’Assemblée Générale Extraordinaire  
en date du 13 juin 2025 



Les soussignés 

STATUTS 

Madame Caroline GAUDET épouse COUDERT 
Née le 20/03/1970 à CHATOU (78)) 
Demeurant : 112 ter rue Condorcet 78800 Houilles 
Mariée sous le régime de séparation des biens 

ET 

Monsieur Charles COUDERT 
Né le 15/12/1989 à Saint Germain en Laye (78) 
Demeurant : ferme de la Laire - 95640 Bréançon 
Marié sous le régime de séparation des biens 

ET 

Madame Océane COUDERT épouse BOBIN 
Née le 24/01/1993 à Saint Germain en Laye (78) 
Demeurant 26 avenue du Maréchal Foch - 78400 Chatou 
Mariée sous le régime de séparation des biens 

ET 

Monsieur Michel COUDERT 
Né le 19/01/2000 à Saint Germain en Laye (78) 
Demeurant : 112 ter rue Condorcet 78800 Houilles 
Célibataire 

Ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une société civile qu'ils sont convenus de constituer entre 
eux et avec toute autre personne qui viendrait ultérieurement à acquérir la qualité d'associé. 



TITRE PREMIER. - FORME, OBJET, DENOMINATION, SIEGE, DUREE 

ARTICLE 1 

FORME 

Il est formé par les présentes entre les propriétaires de parts sociales ci-après créées et celles 
qui pourront l'être ultérieurement, une société civile immobilière régie par les dispositions du 
Titre IX du Livre III du Code civil, du décret n ° 78-704 du 3 juillet 1978 et par toutes les 
dispositions légales ou réglementaires applicables en pareille matière ainsi que par les présents 
statuts. 

ARTICLE 2 

OBJET 

La Société a pour objet, en France et à l'étranger : 

- l'achat, la location et la vente, le démembrement, l'administration, l'exploitation par bail tous 
immeubles et biens immobiliers bâtis et/ou non bâtis dont elle pourrait devenir propriétaire, par 
voie d'acquisition, échange, apport ou autrement, et notamment du bien immobilier sis : 23 
Chemin Pandoue 83390 Cuers. 

l'entretien et, éventuellement, l'aménagement de ces biens, et généralement, toutes 
opérations se rattachant directement ou indirectement à cet objet, à la condition que ces 
opérations ne modifient pas le caractère essentiellement civil de la société. 

et plus généralement toutes opérations, de quelque nature qu'elles soient, se rattachant 
directement ou indirectement à cet objet, dès lors que ces actes ou opérations ne portent 
pas atteinte à la nature civile de cet objet; la société peut, notamment, constituer 
hypothèque ou toute autre sûreté réelle sur les biens sociaux. 

ARTICLE 3 

DENOMINATION SOCIALE 

La Société a pour dénomination sociale: « 2COM ». 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination 
sociale doit, si elle ne les contient pas, être précédée ou suivie immédiatement des mots "société 
civile immobilière" suivis de l'indication du capital social, en vertu des dispositions de l'article 32 
du décret du 3 juillet 1978 précité. 
La Société indiquera sur ses factures, notes de commande, tarifs et documents publicitaires ainsi 
que sur toutes correspondances et tous récépissés concernant son activité et signés par elle ou 
en son nom, son numéro d'identification accompagné de la mention RCS suivie du nom de la 
ville où se trouve le greffe où elle est immatriculée, conformément aux dispositions de l'article 
R. 123-237 du Code de commerce. 
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ARTICLE 4 

SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé : 23 chemin du Pandoue 83390 CUERS.

Il peut être transféré en tout autre endroit de la même ville ou du même département par simple 
décision de la gérance, et partout ailleurs par décision collective extraordinaire. 

ARTICLE 5 

DUREE 

La durée de la Société est fixée à 99 années à compter de la date de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

TITRE II. - APPORTS, CAPITAL SOCIAL, MODIFICATIONS OU CAPITAL 

ARTICLE 6

APPORTS - FORMATION DU CAPITAL 

Le capital social est constitué par les seuls apports en numéraire suivants : 

- par Madame Caroline Coudert : 
la somme de Cinq cent vingt euros, ci ........ .. 

- par Monsieur Charles Coudert : 
la somme de Cent soixante Euros, ci ...... 

- par Madame Océane Babin : 
la somme de Cent soixante Euros, ci ......... .

- par Monsieur Michel Coudert : 
la somme de Cent soixante Euros, ci ........ .. 

Total: 

520 Euros 

160 Euros 

160 Euros 

160 Euros 

1000 Euros 

Soit au total la somme de 1000 euros (mille euros), laquelle somme a été intégralement versée 
au crédit d'un compte ouvert au nom de tous les associés, à la banque CIC ---------------------­

--------------------, ainsi que les associés le reconnaissent. 
Le solde de ce compte sera viré, après immatriculation de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés, à un compte ouvert au nom de la Société, sur simple justification de 
Madame Caroline COUDERT. 
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ARTICLE 7

CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à 1. 000 Euros (mille euros), 

Il est divisé en 1.000 parts de 1 Euro (1,00 C) chacune, lesquelles sont attribuées comme suit: 

A par Madame Caroline Coudert : 520 parts 
Numérotées de 1 à 520 

A Monsieur Charles Coudert : 160 parts 
Numérotées de 521 à 680 

A Madame Océane Babin : 160 parts 
Numérotées de 681 à 840 

A Monsieur Michel Coudert : 160 parts 
Numérotées de 841 à 1000 

1.000 parts 

Total égal au nombre de parts composant le capital social : 1. 000 parts sociales. 

Conformément à la loi, les associés déclarent expressément que les 1. 000 parts sociales 
présentement créées sont souscrites en totalité par les associés, et qu'elles sont réparties entre 
les associés dans les proportions indiquées ci-dessus. 

ARTICLE 8 

MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

1. Le capital social peut, sur décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire, être augmenté par 
la création de parts nouvelles ou par l'élévation du montant nominal des parts existantes, soit 
au moyen d'apports en numéraire ou en nature, soit par compensation avec des créances liquides 
et exigibles sur la Société, soit par incorporation de bénéfices ou réserves. 

SI "Augmentation de capital en numéraire : un droit préférentiel de souscription est prévu par 
les statuts" correspond à votre cas 

En cas d'augmentation de capital par voie d'apport en numéraire, chaque associé bénéficie, 
proportionnellement au nombre de parts qu'il possède, d'un droit préférentiel de souscription 
aux parts nouvelles émises en représentation de l'augmentation de capital. 
Ce droit préférentiel de souscription peut être cédé conformément aux dispositions de l'article 
1690 du Code civil, sous réserve de l'agrément du cessionnaire, dans les conditions prévues par 
l'article "Cession et transmission des parts sociales". 
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